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PRESENTS : MM. BALDAUF André - DESCHAMPS Jean Claude - MERY Didier - BLOND Jean Louis 
(Président) 
EXCUSE : MM. MARTY Alain - NEBRA François - SOLER Aubin 
ASSISTE : M. MATTENET Patrick (Président du District) 
 

NOUVEAUX DOSSIERS 
 
Dossier n°8 : M. SALMON Jayson 
Club d’appartenance : PRIGONRIEUX  Démission en date du 28 Mai 2019 
Sollicite son rattachement à LE MONTEIL 
Décision : La commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage pour suite à donner. 
 
Dossier n°9 : M. ROUX Jean Michel 
Club d’appartenance : JUMILHAC   Démission en date du 27 Mai 2019 
Décision : La commission classe M. ROUX Jean Michel indépendant pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021. 
Toutefois, considérant que le club de JUMILHAC est le club ayant amené M. ROUX à 
l’arbitrage, en application de l’Art 35 du Statut Fédéral de l’Arbitrage, le club de JUMILHAC 
continue à le compter à son effectif pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021 sous réserve de 
la poursuite de l’activité arbitrale. 
 
Dossier n°10 : M. GRANDCOIN Jérôme 
Club d’appartenance : CALES TREMOLAT  Démission en date du 14 Juin 2019 
Sollicite son rattachement à ATUR 
Décision : Considérant l’accord de CALES TREMOLAT par courrier en date du 06 Juin 2019, la 
commission accorde le rattachement au club d’ATUR à compter du 1er Juillet 2019. 
 

COURRIERS DIVERS 
 

- le 10 Juin 2019 du club de CREYSSE LEMBRAS 
Demande d’un muté supplémentaire au vu du nombre de matchs réalisés par ses arbitres. 
La commission ne peut donner suite à cette demande, ce n’est pas le nombre de matchs qui 
est pris en compte mais le nombre d’arbitres en plus des obligations 
Rappel : L’Art 45 du Statut Fédéral de l’Arbitrage précise que « le club qui, pendant les 2 
saisons précédentes, a compté dans son effectif, en sus des obligations réglementaires un 
arbitre supplémentaire non licencié joueur qu’il a amené lui-même à l’arbitrage ,a la 
possibilité d’obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d’une licence 
frappée du cachet mutation ». 
Le club n’avait qu’un arbitre pour la saison 2017/2018 au lieu de 2 et 3 arbitres la saison 
2018/2019 au lieu de 1. 
CREYSSE LEMBRAS ne remplit pas les conditions pour obtenir un muté supplémentaire 
 
- le 05 Juin 2019 du club de VANXAINS  
Demande de dérogation pour la couverture du club par M. CUBERTAFON Ludovic. 
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La commission ne peut donner suite à cette demande de dérogation, elle confirme sa décision 
du 05 Septembre 2018 à savoir : M CUBERTAFON Ludovic est classé indépendant pour les 
saisons 2018/2019 et 2019/2020. 
 
- le 25 Mars 2019 de M. GRANDCOIN Jérôme (club d’appartenance : CALES TREMOLAT) 
Demande de renseignements pour un changement de club. Une réponse lui a été faite le 01 
Avril 2019. 
 
- le 10 Juin 2019 de M. OUZEAU Nicolas (club d’appartenance : RAZAC) 
La commission prend note de son arrêt de l’arbitrage. 
 

NOMBRE D’ARBITRAGES INSUFFISANTS 
 
- M. BRUGEILLE Florian 
Candidat reçu examen Janvier2019 
Club de rattachement : THIVIERS     Arbitrages : 2 
La commission dit que M. BRUGEILLE Florian ne couvre pas le club. Il est classé indépendant 
pour la saison 2018/2019. 
 
- M. CHAMPARNAUD Fabrice 
Club de rattachement CHANCELADE    Arbitrage : 0 
La commission dit que M. CHAMPARNAUD Fabrice ne couvre pas le club, il est classé 
indépendant pour la saison 2018/2019. 
En application de l’Art 34 du Statut Fédéral de l’Arbitrage, M. CHAMPARNAUD Fabrice n’a pas 
satisfait à l’obligation du nombre de matchs pour la seconde année consécutive, il est 
considéré comme ne faisant plus partie du corps arbitral. 
CHANCELADE se trouve en 2ème année d’infraction ne pourra utiliser que 2 mutés pour 
2019/2020 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- M. CLAUDEL Francis 
Club de rattachement FAUX     Arbitrage : 0 
Dossier médical incomplet. La commission dit que M. CLAUDEL Francis ne couvre pas le club, 
il est classé indépendant pour la saison 2018/2019. 
 
- M DENNI Raphael 
Arbitre INDEPENDANT     Arbitrage : 0 
 
- M. KOWALSKI Albert 
Arbitre INDEPENDANT     Arbitrage : 0 
Absence de dossier médical 
 
- M LACOUR Eric 
Club de rattachement : LIMENS JSA     Arbitrages : 10 
La commission dit que M. LACOUR Eric ne couvre pas le club, il est classé indépendant pour 
la saison 2018/2019. 
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- M. MARCILLAC Jacky 
Club de rattachement : COURS DE PILE   Arbitrages : 7 
La commission dit que M. MARCILLAC Jacky ne couvre pas le club, il est classé indépendant 
pour la saison 2018/2019. 
 
- M. NOVARO GORI Kevin 
Club de rattachement : MONTANCEIX    Arbitrage : 1 
La commission dit que M. NOVARO GORI Kevin ne couvre pas le club, il est classé indépendant 
pour la saison 2018/2019. 
MONTANCEIX se trouve en 1ère année d’infraction ne pourra utiliser que 4 mutés pour 
2019/2020. (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- M. BONNEFONT Célestin 
Candidat reçu examen Janvier2019 
Club de rattachement : CREYSSE LEMBRAS   Arbitrages : 2 
Considérant qu’en application de l’Art 34 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même 
club est en mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié 
davantage que le minimum exigé. 
Considérant que M. MOREAU Grégory a fait 43 matchs, 
La commission dit que M. BONNEFONT Célestin couvre le club pour 2018/2019. 
 
- M. BOURDARIE Yann  
Candidat reçu examen Janvier2019 
Club de rattachement : MONBAZILLAC SIGOULES  Arbitrages : 4 
Indisponible 9 fois 
La commission dit que M BOURDARIE Yann ne couvre pas le club. Il est classé indépendant 
pour la saison 2018/2019. 
MONBAZILLAC SIGOULES se trouve en 3ème année d’infraction ne pourra utiliser aucun muté 
pour 2019/2020 (Art 47 § 1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- Mlle CARBONNIERE Marie  
Club de rattachement : THENON LIMEYRAT   Arbitrages : 7 
La commission dit que Mlle CARBONNIERE Marie ne couvre pas le club, elle est classée 
indépendante pour la saison 2018/2019. 
 
- M. DE VENTE Evan 
Club de rattachement : VERGT    Arbitrages : 2 
Arrêt arbitrage en Novembre 2018. La commission dit que M. DE VENTE Evan ne couvre pas 
le club. 
 
- M. ESCUPEYRAT Clément  
Club de rattachement : MUSSIDAN    Arbitrage : 1 
Arrêt arbitrage en Novembre 2018. La commission dit que M. ESCUPEYRAT Clément ne 
couvre pas le club. 
 
- M. LATIOUI Naël 
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Club de rattachement : NOTRE DAME DE SANILHAC  Arbitrages : 9 
La commission dit que M LATIOUI Naël ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour 
la saison 2018/2019. 
 
- M. OUDANE Mohand Ouali 
Club de rattachement : THENON LIMEYRAT    Arbitrages : 12 
Considérant qu’en application de l’Art 34 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même 
club est en mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié 
davantage que le minimum exigé. 
Considérant que M. PRADELOU Patrick a fait 40 matchs, 
La commission dit que M. OUDANE Mohand Ouali couvre le club pour 2018/2019. 
 
- M. PIERSON Baptiste 
Club de rattachement : EXCIDEUIL     Arbitrages : 5 
Arrêt de l’arbitrage Novembre 2018. La commission dit que M PIERSON Baptiste ne couvre 
pas le club. 
 
- M. REBOUL Grégoire 
Club de rattachement : CHAMPCEVINEL    Arbitrages : 2 
Arrêt de l’arbitrage Novembre 2018. La commission dit que M REBOUL Grégoire ne couvre 
pas le club. 
 
- M. STOLF Lucas 
Club de rattachement : LE MONTEIL     Arbitrages : 8 
La commission dit que M. STOLF Lucas ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la 
saison 2018/2019. 
LE MONTEIL se trouve en 2ème année d’infraction ne pourra utiliser que 2 mutés pour 
2019/2020. (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- M. MULLER Niels 
Club de rattachement : PERIGUEUX FOOT     Arbitrages : 6 
Candidat reçu examen Mars 2019. L’Art 48 du Statut Fédéral de l’Arbitrage précise que la 
date limite de mise à jour des clubs en infraction est le 31 Janvier. 
L’IR2Fa proposé un stage en mars. La CRA a précisé que les arbitres formés à cette session 
ne compteraient pas pour le statut de l’arbitrage de cette année. La commission dit que M 
MULLER Niels ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la saison 2018/2019 
 

CERTIFICATS MEDICAUX 
 
Suite à certificats médicaux de leurs arbitres, la commission accorde la couverture des clubs 
suivants : - GENIS SALAGNAC : M. DUFFOURD Jean Claude 
  - GRIGNOLS VILLAMBLARD : M. FIGUERAS Joachim 
  - LALINDE COUZE SAUVEBOEUF : Mme BAUW Aurore 
  - LE PIZOU : M. DUHAU Didier 
  - LIMEUIL : M. LABROUSSE Jean Michel 
  - PAYS DE MONTAIGNE : M. EL MILOUDI Amine 
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  - PRIGONRIEUX : M. MONARD Dominique 
  - ROUFFIGNAC PLAZAC : M. LEYRAT Didier 
  - TRELISSAC : M. AUTIERE Hervé 
 

STATUT PARTICULIER DU DISTRICT DE LA DORDOGNE (TITRE IV, Art 1 alinéa 4) 
 
Les arbitres suivants ont effectué plus de 36 matches. La commission leur adresse ses 
félicitations. Les clubs concernés seront crédités du montant de l’amende éventuelle 
appliquée à leur équipe réserve si elle est soumise à l’obligation d’avoir un arbitre. 
 - M. BARTOLOMUCI Silvio (LA ROCHE CHALAIS) : 44 matchs 
 - M. BENTEJAC Damien (SAINT VINCENT DE CONNEZAC) : 38 matchs 
 - M. BESSON Christophe (TRELISSAC) : 46 matchs 
 - M. CARRIER Stéphane (SAINT AULAYE) : 40 matchs 
 - M. CROCHET Philippe (LIMENS JSA) : 46 matchs 
 - M. DA SILVA José (SARLAT PORTUGAIS) : 38 matchs 
 - M. DAVID Pascal (BOULAZAC) : 36 matchs 
 - M. DELACOUR Victor (MUSSIDAN) : 39 matchs 

- M. DELMOND Patrick (ST GENIES) : 40 matchs 
- M. ETCHART Roland (MARSAC) : 37 matchs 
- M. FOUCHET Benoit (PERIGORD VERT) 
- M. GRAND Pascal (TRELISSAC) : 42 matchs 
- M. GRANDCOIN Jérôme (CALES TREMOLAT) : 37 matchs 
- M. JOUIN Didier (ST JEAN DE COLE) : 38matchs 
- M. KHALDI Kader (FAUX) : 39 matchs 
- M. LADOIRE David (ANTONNE LE CHANGE) : 40 matchs 
- M. MAFFIOLETTI Raphaël (BERGERAC PERIGORD) : 36 matchs 
- M. MALKI Thierry (BRANTOME) : 42 matchs 
- M. MARTINEZ Olivier (BOULAZAC) : 39 matchs 
- M. MENARD Bertrand (TRELISSAC) : 36 matchs 
- M. MOREAU Grégory (CREYSSE LEMBRAS) : 43 matchs 
- M. OUZEAU Thomas (RAZAC) : 37 matchs 
- M. PETIT Grégory (LEGUILLAC DE L’AUCHE) : 49 matchs  
- Mme PIANEZZOLLA Marie France (ST GERMAIN CHANTERAC) : 36 matchs 
- M. PRADELOU Patrick (THENON LIMEYRAT) : 40 matchs 

 - M. RAIGNIER Mathieu (SAINT AULAYE) : 38 matchs 
 - M. RONGIERAS Bruno (PAYS DE MONTAIGNE) : 39 matchs 
 - M. SOLER Aubin (NONTRON ST PARDOUX) : 38 matchs 
La commission tient particulièrement à remercier M. BALDAUF André pour le pointage 
fastidieux des matches des arbitres seniors et jeunes arbitres. 
 

RAPPEL 
 
La commission rappelle que toute contestation ou réclamation devra être faite par écrit. Il ne 
sera pas donné suite aux requêtes faites par téléphone. Les décisions de la commission 
peuvent être contestées auprès de la Commission Départementale d’Appel pour les clubs de 
District, dans les SEPT jours suivant la publication. 


